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En adoptant le rapport de Mme Astrid LULLING (EPP-ED, L), le Parlement européen approuve la 
proposition sous réserve d'un amendement. Il est précisé que le but est d'intégrer les opérations des 
institutions et organes de l'Union européenne dans les comptes de la zone concernée (l'Union européenne 
ou la zone euro, selon le cas).
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